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(54) Coulisse avec des lèvres

(57) L’invention a pour objet une coulisse comportant un dos, deux ailes latérales pour former un profilé a section
en U et, sur chaque aile, une lèvre élastiquement déformable lesquelles ailes ferment l’entrée du U, cette coulisse étant
caractérisée en ce que le profilé comprend deux parties indissociables liées, d’une part, par une charnière permettant
d’ouvrir le U en éloignant les extrémités libres des ailes du profilé et, d’autre part, par des moyens de verrouillage des
deux parties en sorte que les ailes soient en position d’utilisation du profilé.
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Description

[0001] L’invention se rapporte à une coulisse à lèvres pour le guidage d’un rideau.
[0002] Classiquement, il est connu d’équiper les portes ou fenêtres des maisons soit d’un store occultant soit d’une
moustiquaire.
[0003] Ces dispositifs comprennent un coffre dans lequel est enroulé le rideau. Ce coffre est placé en partie supérieure
de l’ouverture.
[0004] Depuis le coffre jusqu’à la base de l’ouverture de chaque coté, est disposée une coulisse destinée à guider le
rideau et notamment la barre de tirage équipant le bord inférieur de ce rideau.
[0005] La coulisse se présente donc sous la forme d’un profilé à section en U comprenant un dos et deux ailes.
[0006] Les profilés se font face.
[0007] Pour une moustiquaire, ce rideau est un treillis à petites mailles empêchant l’intrusion des insectes.
[0008] Pour un store occultant, le rideau est une toile opaque destinée à empêcher la lumière de traverser ainsi que
la chaleur.
[0009] Comme indiqué plus haut, les coulisses servent à guider la barre de tirage qui a une épaisseur beaucoup plus
importante que l’épaisseur de la toile ou du treillis.
[0010] Pour permettre le passage de cette barre de tirage, la distance entre les deux ailes de la coulisse est au moins
égale à l’épaisseur de la barre de tirage.
[0011] Du fait de cette obligation, pour obtenir une étanchéité, chaque aile de la coulisse est pourvue d’une bavette
déformable.
[0012] Chaque bavette a son extrémité libre destinée à s’appliquer contre la face du treillis ou de la toile en sorte que
ces bavettes forment une étanchéité avec la toile ou le treillis.
[0013] Ces bavettes sont en matériau souple extrudé ou moulé ou encore en forme de brosse plus généralement
utilisée pour les moustiquaires.
[0014] Ces bavettes sont suffisamment déformables élastiquement pour laisser passer la barre de tirage et conserver
leur fonction d’étanchéité.
[0015] A ce jour les bavettes sont rapportées sur le profilé préalablement extrudé.
[0016] Pour la fixation de ces bavettes, le profilé formant la coulisse comporte sur chaque aile, une gorge longitudinale
dans laquelle on glisse par translation la bavette qui comporte une forme complémentaire à la section interne de la
gorge destinée à l’accueillir.
[0017] La coulisse, généralement en pôlychlorure de vinyle ou en aluminium est obtenue par extrusion et un préposé
vient monter les lèvres obtenues par ailleurs selon un procédé distinct.
[0018] Cette opération de montage est fastidieuse et nécessite de gérer les approvisionnements, d’une part, de la
coulisse et, d’autre part, des lèvres qui sont souvent fabriquées en des lieux distincts.
[0019] On connaît depuis longtemps le procédé de coextrusion d’un profilé permettant en une seule opération d’ex-
truder deux ou plusieurs matériaux différents, ces matériaux ayant alors au niveau de leur zone de jonction une liaison
les solidarisant définitivement.
[0020] Dans le cas des coulisses qui nous intéressent, lorsque les lèvres souples sont en place, leurs extrémités libres
sont en contacts l’une avec l’autre ce qui ne permet pas de coextruder l’ensemble.
[0021] Il est connu de constituer une coulisse en plusieurs parties longitudinales à savoir un dos et deux ailes qui sont
ensuite assemblés par des moyens d’emboîtement ou deux pièces séparables DE -A- 1 178 991.
[0022] Ces pièces sont fabriquées chacune de leur coté puis assemblées par un ressort pour former une pince. C’est
directement le profilé qui enserre la toile. Il n’est pas prévu de bavette.
[0023] Lorsque les deux pièces sont assemblées, elles peuvent coulisser l’une par rapport à l’autre selon un axe
longitudinal.
[0024] L’invention a pour objet d’apporter une solution aux difficultés notamment précitées.
[0025] A cet effet, l’invention à pour objet une coulisse comportant un dos, deux ailes latérales pour former un profilé
a section en U et, sur chaque aile, une lèvre élastiquement déformable lesquelles ailes ferment l’entrée du U, cette
coulisse étant caractérisée en ce que le profilé comprend deux parties indissociables liées, d’une part, par une charnière
permettant d’ouvrir le U en éloignant les extrémités libres des ailes du profilé et, d’autre part, par des moyens de
verrouillage des deux parties en sorte que les ailes soient en position d’utilisation du profilé.
[0026] L’invention sera bien comprise à l’aide de la description ci-après faite à titre d’exemple non limitatif en regard
du dessin qui représente :

FIG 1: coupe transversale du profilé
FIG 2: coupe transversale du profilé ouvert.

[0027] En se reportant au dessin, on voit une coulisse 1 destinée à guider une barre de tirage (non représentée) et
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un rideau.
[0028] Cette coulisse comprend un dos 2 et deux ailes 3 latérales pour former un profilé a section en U.
[0029] Sur chaque aile, une lèvre 4 souple élastiquement déformable est montée pour laisser circuler la barre de
tirage. L’extrémité de chaque lèvre souple s’applique contre le rideau 5 qui peut être une toile occultante ou un treillis.
Ces lèvres ferment donc l’entrée du U.
[0030] Les ailes 3 du profilé sont sensiblement perpendiculaires au dos 2 dudit profilé.
[0031] Sans la présence de la toile, les extrémités de ces lèvres s’appliquent élastiquement l’une contre l’autre pour
former une pince serrante.
[0032] Selon l’invention, le profilé comprend deux parties 1A , 1B indissociables liées, d’une part, par une charnière
6 permettant d’éloigner les extrémités libres des ailes du profilé et, d’autre part, par des moyens 7 de verrouillage des
deux parties en sorte que les ailes soient en position d’utilisation du profilé.
[0033] La charnière 6 est produite lors de la coextrusion.
[0034] Elle relie de manière indissociable les parties rigides du profilé.
[0035] Cette charnière est soit obtenue par amincissement local de la matière constituant le profilé soit en coextrudant
une matière plus souple.
[0036] Cette charnière est située au niveau du dos et de préférence proche de sa jonction avec une des ailes.
[0037] A l’intérieur de la coulisse et proche du fond mais à distance de celui-ci, le moyen 7 de verrouillage consiste
en un système d’emboîtement comprenant une nervure 7A qui s’engage dans une rainure 7B lorsque l’aile reprend sa
position d’utilisation.
[0038] On a représenté une nervure en forme de jonc circulaire s’emboîtant dans une empreinte correspondante mais
il pourrait s’agir d’une nervure en forme de pointe de flèche.
[0039] Ce jonc est porté par une structure formant avec la face interne du dos de la coulisse un logement 8 pouvant
être utilisé, par exemple, pour une éclisse.
[0040] Cette disposition permet de ce fait d’extruder la coulisse en une position dite ouverte telle que les ailes du
profilé soient suffisamment éloignées pour cooextruder les lèvres fixées sur la face interne des ailes.
[0041] La coulisse comprend donc deux lèvres coextrudées.
[0042] Dans une forme de réalisation, on coextrude également une bavette 9 portée par la face externe du dos de la
coulisse. Eventuellement, cette bavette est localisée au niveau de la charnière.
[0043] On notera la présence d’une rainure 10 sur la face interne d’une des ailes qui sert à placer une éclisse ou faire
la jonction avec le coffre.
[0044] Ainsi, on peut coextruder les lèvres en même temps que le reste du profilé avec sa charnière liant de manière
inséparable les deux ailes 1A, 1B car lors de la coextrusion le profilé peut se présenter sous la forme ouverte, c’est à
dire que le U est suffisamment ouvert pour les lèvres 4 ne se touchent pas et puissent être coextrudées.
[0045] En sortie de la machine de coextrusion, les deux ailes du profilé peuvent immédiatement être mises en position
d’utilisation, c’est dire que l’aile mobile est verrouillée sur le reste du profilé.
[0046] La présence d’une charnière n’affaiblit nullement le profilé en ce sens qu’elle sera utilisée une seule fois.
[0047] Ce type de charnière liant les deux parties sans risque de séparation évite les problèmes d’approvisionnement
et de montage.
[0048] Il va de soit que les matériaux choisis pour constituer les parties rigides du profilé et les lèvres et la charnière
sont compatibles entre eux pour une coextrusion.

Revendications

1. Coulisse comportant un dos, deux ailes latérales pour former un profilé a section en U et, sur chaque aile, une lèvre
élastiquement déformable lesquelles ailes ferment l’entrée du U, cette coulisse étant caractérisée en ce que le
profilé comprend deux parties indissociables liées, d’une part, par une charnière permettant d’ouvrir le U en éloignant
les extrémités libres des ailes du profilé et, d’autre part, par des moyens de verrouillage des deux parties en sorte
que les ailes soient en position d’utilisation du profilé.

2. Coulisse selon la revendication 1 caractérisée en ce que la charnière est située au niveau du dos.

3. Coulisse selon la revendication 2 caractérisée en ce que la charnière située au niveau du dos est proche de sa
jonction avec l’aile.

4. Coulisse selon la revendication 1 caractérisée en ce que la charnière est obtenue par amincissement local de la
matière constituant le profilé.
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5. Coulisse selon la revendication 1 caractérisée en ce que la charnière est obtenue en coextrudant une matière
plus souple que celle constituant la coulisse.

6. Coulisse selon l’une quelconque des revendications précédentes caractérisé en ce qu’elle comprend des lèvres
coextrudées.
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